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Paris, le 13 mars 2025 
 
 

Chammas & Marcheteau conseille la société italienne Cyber Guru 
dans son acquisition de la société française Mantra (Cybersécurité/Formation) 

____________________________ 

 

Chammas & Marcheteau a conseillé la société italienne Cyber Guru dans son acquisition de 
la société Mantra, startup française de cybersécurité spécialisée dans la sensibilisation et la 
protection des salariés. Les cofondateurs de Mantra rejoignent l'équipe dirigeante de Cyber 
Guru pour stimuler la croissance et assurer une intégration en douceur. 

Fondée en 2017, Cyber Guru est l'une des startups à la croissance la plus rapide en Europe 
du Sud, offrant une plateforme moderne de formation à la sensibilisation à la sécurité pour les 
organisations de toute taille. 

Cette fusion stratégique réunit les équipes, l'expertise et les ressources des deux entreprises 
pour faire avancer la mission consistant à renforcer la sensibilisation et la résilience des 
employés face aux cybermenaces et à aider les organisations à mieux se défendre contre les 
cyberattaques. 

L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Denis Marcheteau (associé), 
Romain Penloup, Jeanne Cormerais et Jeanne Richard (avocats) sur les aspects corporate 
et M&A, de Christophe Moreau (associé), Marjorie Masoni et Franck Hallel (avocats) sur 
les aspects fiscaux, de Coline Bied-Charreton et Caroline Canavese (associées) et Sarah 
Joomun (counsel) sur les aspects sociaux, de Aude Spinasse (associée) et Constance 
Parini (avocate) sur les aspects de propriété intellectuelle, et de Eric Métais (associé) et 
Héloïse Gimbert (avocate) sur les aspects de droit immobilier. 

____________________________ 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats indépendante, accompagne les entreprises et les 
fonds d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France 
et à l’international. Fort de plus de 60 spécialistes du droit des affaires, dont 16 associés, il 
propose à ses clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et 
Services Financiers, Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de 
l’Information, Restructuration et Retournement, Droit Social, Immobilier ainsi qu’en 
Contentieux des Affaires. 
 


